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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ ROBERT-CLICHE 
 

Procès-verbal de la séance spéciale du Conseil des maires de la MRC Robert-Cliche tenue, dans 
la salle du Poète William-Chapman de l’édifice du Sénateur-Bolduc, au 111-A, 107e Rue à 
Beauceville, le mercredi 24 mai 2017 à 19 heures. 
 
Étaient présents MM Luc Provençal, préfet et maire de Beauceville; 
 Jean-Rock Veilleux, maire de Saint-Alfred; 
  Henri Gagné, maire de Saint-Frédéric; 
  Michel Cliche, maire de Saint-Joseph-de-Beauce; 
  Mario Groleau, maire de Tring-Jonction; 
  Jonathan V. Bolduc, maire de Saint-Victor; 
  Jeannot Roy, maire de Saint-Joseph-des-Érables  
  Jean-Paul Cloutier, maire de Saint-Séverin; 
  André Labbé, maire de Saint-Odilon-de-Cranbourne; 
 Mme  Ghislaine Doyon, mairesse de Saint-Jules; 
Était absente  Mme Marie-Andrée Giroux, représentante de Beauceville 
 
Formant quorum sous la présidence de monsieur Luc Provençal, préfet et maire de Beauceville 
 
Étaient aussi présents :  Gilbert Caron, directeur général et secrétaire-trésorier 
 Renal Roy, directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint 
 

 

1.0– REGROUPEMENT EN ÉVALUATION 

 Monsieur Provençal présente au Conseil les grandes lignes de l’étude 

d’opportunité élaborée par Raymond,Chabot, Grant, Thornton relativement au 

regroupement éventuel des services d’évaluateurs agrées entre les MRC Robert-

Cliche, Beauce-Sartigan, Bellechasse et Les Etchemins.  

  

 Après une longue analyse, il appert que la formule idéale se situerait au niveau de 

la mise en place d’un organisme à but non lucratif sur lequel siégeraient 2 

administrateurs de chacune des 4 MRC.  L’OBNL pourrait éventuellement prendre 

des clients, tel la MRC Les Appalaches, par exemple, qui est actuellement liée à 

une firme privée au niveau de l’évaluateur agréé.  L’OBNL proposé comprendrait 

3 évaluateurs agréés, dont un directeur, un senior et un junior.  

  

 Monsieur Provençal indique que ce sujet sera amené à la séance du 14 juin pour 

acceptation.  
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2.0– PDZA  

 Monsieur Provençal indique que la MRC a rencontré monsieur Gaston Lévesque 

pour finaliser le PDZA, mais celui-ci n’est pas disponible avant la fin de juin.  Il sera 

rencontré pour avoir une entente ferme et s’assurer d’une obligation de résultat.  

 

3.0– REGROUPEMENT DES OMH 

 Après une longue discussion, il appert que les municipaités concernées sont 

disposées à procéder à un regroupement  des OMH sur une base volontaire sur le 

territoire de la MRC.  Monsieur Provençal souhaite que le processus s’enclenche par 

la mise en place du CA provisoire le plus tôt possible.  À cet effet, chacune des six 

municipalités concernées devra procéder à une nomination.  Il devra y avoir deux 

ou trois représentants des bénéficiaires et un représentant nommé par le ministre.  

Monsieur Provençal dit souhaiter qu’une première rencontre  du comité soit tenue 

dès le mois de juin. 

 Monsieur François Baril est disponible pour coordonner le tout.  

 

4.0– CONVENTION COLLECTIVE  

 Monsieur Provençal présente un aperçu des demandes syndicales et des 

demandes patronales.  Les négociations comme tel devraient s’amorcer sous peu.  

 

5.0- PROJET PILOTE : MATIÈRES PUTRESCIBLES 

 Monsieur Provençal informe que la MRC a été approchée pour faire partie d’un projet 

pilote mis de l’avant par Services Sanitaires Denis Fortier et le groupe Viridis 

Environnement relativement à un site de compostage qui serait mis en place à Thetford 

Mines.  Dans la mesure où la MRC se joignait à ce projet, elle pourrait bénéficier d’une 

subvention de 33 1/3  % sur l’achat de bacs bruns roulants.  Le Conseil donne son accord 

et ne veux pas s’engager davantage.  

  

6.0- JOURNÉE DE LA RURALITÉ  

 À la demande de Audrey Boivin, monsieur Caron encourage les élus à participer à 

la journée de la ruralité qui aura lieu le 9 juin à La Durantaye.  
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7.0- PRIX DU PATRIMOINE 

 Quatorze personnes ont montré leur intérêt de participer à la journée du 17 juin à 

Lévis.  Aucun transport particulier ne sera organisé.  

 

8.0- FARR 

 Monsieur Provençal rappelle les étapes qui seront suivies par la TREMCA pour 

mener à la mise en opération du FARR.  

 

9.0- LEVÉE DE LA SÉANCE 

 La réunion prend fin à 21 heures 25. 

 

 

 

 

 

 

 

Luc Provençal   Gilbert Caron 

Préfet  Secrétaire-trésorier 
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